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Depuis plus de trois ans, Le Groupe PLASTELEC 

composé de PLASTELEC Câbles, CGP, PLASTELEC 

Tubes et PLASTELEC Tresses adhère au Pacte Mondial 

Global Compact relatif au respect des valeurs 

fondamentales dans le domaine des droits de l'homme, 

des normes du travail, de l'environnement et de la lutte 

contre la corruption  

Malgré une année 2009 au contexte économique 

complexe, nous avons tenu à pérenniser notre 

participation au pacte Global Compact.  

Pour 2010, nous renouvelons une nouvelle fois notre 

engagement et notre volonté de faire progresser ces 

principes dans notre domaine d’influence. Ils seront 

intégrer dans la stratégie de notre compagnie, sa culture 

commerciale et ses modes opératoires. 

 

 

 

Christophe TAMET 

         Président           

Les 10 Principes 

Principe 1 : Les entreprises 

doivent promouvoir et respecter 

les droits de l’homme reconnus 

sur le plan international; 

Principe 2 : Les entreprises ne 

doivent pas se faire complices de 

violations des droits 

fondamentaux. 

Principe 3 : Les entreprises 

devraient respecter l’exercice de 

la liberté d’association et 

reconnaître le droit à la 

négociation collective; 

Principe 4 : Élimination de toutes 

les formes de travail forcé et 

obligatoire; 

Principe 5 : Abolition effective du 

travail des enfants; 

Principe 6 : Élimination de la 

discrimination en matière 

d’emploi et d’exercice d’une 

profession. 

Principe 7 : Promouvoir une 

approche prudente des grands 

problèmes touchant 

l’environnement; 

Principe 8 : Prendre des 

initiatives en faveur de pratiques 

environnementales plus 

responsables; 

Principe 9 : Encourager la mise 

au point et la diffusion de 

technologies respectueuses de 

l’environnement. 

Principe 10 : Les entreprises sont 

invitées à agir contre la 

corruption sous toutes ses 

formes, y compris l’extorsion de 

fonds et les pots-de-vin. 



 
AVANT PROPOS 
 

 

 

 

 

Cher partenaire, cher client, 

 

 

 La crise économique de 2009 n’a pas été sans conséquence pour nos 

clients et nos fournisseurs ; elle a  directement impacté notre activité. 

Le groupe PLASTELEC  a ainsi mis en œuvre des mesures préventives 

pour assurer en priorité le maintien de tous ses emplois et pérenniser 

son activité.  

 

Malgré ce contexte, la direction a conservé ses objectifs et ses 

intentions relatifs à son engagement au pacte, à ses démarches 

environnementales et à la gestion des conditions de travail de son 

personnel. 

 

Vous trouverez donc dans les pages suivantes notre communication sur 

le progrès 2010 détaillant diverses actions mis en œuvre. 
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Action N°1 : Formation à la sécurité et à l’environnement proche Fo… 

Unité concernée : PLASTELEC Câbles S.A.S 

Principe du pacte concerné :   7 à 9 

Détail :  

Dans le cadre de sa démarche environnementale, PLASTELEC a créé et diffusé un 

questionnaire à choix multiple (propre à la structure) portant sur les domaines de 

l’environnement et de la sécurité. Ainsi, de questions très spécifiques à la société 

(ex : consommations électriques)  jusqu’à des questions générales (ex : utilisation 

d’extincteur)  en passant par des questions sur l’environnement (ex : impact du tri 

sélectif), un état des lieux sur les connaissances du personnel a pu être établi. Ce 

dernier a donné lieu à la mise en place d’actions (formation incendie, communication 

de documents et explication  sur l’environnement de Plastelec…), cela ainsi bien dans 

l’optique de la société qu’à titre personnel. 

 

Résultat : 65 % de l’effectif sensibilisé et formé à son 

environnement 

 

Objectif 2010 : Développer cet outil sur les autres structures. 
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Action N°2 : Externalisation d’une activité à un ESAT (Etablissement et Service 

d’Aide par le Travail)                                                                                                  

   

Unité concernée : PLASTELEC Tubes 

Principe du pacte concerné :   1 et 6 

Détail :  

Dans le cadre d’un nouveau marché, un conditionnement particulier a été défini. La 

solution de faire appel à un ESAT plutôt que de développer une solution machine a été 

privilégiée. PLASTELEC Tubes a ainsi aidé un service et activité de proximité, tout en 

participant à l’intégration de personnes handicapées.  De plus, cela permet de 

réduire l’empreinte environnementale du produit (plus faible consommation 

d’énergie, pas de fabrication machine spéciale, impact transport très faible en raison 

de la proximité…) 

 

Résultat : 1 activité de conditionnement entièrement confié à 

l’ESAT d’Ambert 

 

Objectif 2010 : Maintenir cette activité et la développer  
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Action N°3 : Finalisation de la démarche ISO 14001à un                                                                                                  

   

Unité concernée : PLASTELEC Câbles S.A.S et CGP 

Principe du pacte concerné :   9 

Détail :  

Plastelec Tubes est certifié ISO 14001. PLASTELEC Câbles S.A.S a décidé de finaliser 

sa démarche avec un objectif de certification en 2010. De nombreuses actions 

d’amélioration sont en cours d’application. Dans le même temps, une mutualisation 

des moyens au sein du groupe va permettre à CGP d’entamer une démarche ISO 

14001 avec un objectif de certification à court terme. 

 

 

Résultat : Niveau de maîtrise du système ISO 14001 

relativement proche des niveaux requis pour une 

demande de certification (57 % pour 60 % requis). 

 

Objectif 2010 : Obtenir une certification fin 2010 
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Action N°4 : Etude des solutions Energie 

 

Unité concernée : PLASTELEC Tubes, Tresses et Câbles 

Principe du pacte concerné :   8 

Détail :  

En 2009, les divisions Tubes, Tresses et Câbles ont procédé à une pré-évaluation des 

solutions énergétiques en matière de chauffage. En 2010, dans le cadre d’une future 

réfection d’infrastructure, un diagnostic énergétique ainsi qu’une étude interne de 

solutions ont été menée afin de définir les solutions les plus adéquates et les moins 

impactantes pour l’environnement.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

      Documenté par Sébastien BRAJON  

(Responsable Environnement) 
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